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Changement des catégories internationales 
 
Afin d’uniformiser les catégories dans la plupart des disciplines sportives, la FITA et l’EMAU 
ont procédé à une modification de l’âge requis pour les catégories cadet et junior. Cette 
modification sera effective le 1er janvier 2010. La FFTA a décidé qu’elle procéderait à la même 
modification à partir du 1er septembre 2010 à l’occasion de la prise de la licence 2011. 
 
Pour la saison sportive 2010, les catégories françaises et internationales seront les suivantes : 
 

Catégorie en France Année de naissance Catégorie en international 

1989 Senior 
1990 Senior 

1991 
1992 

Junior 

Junior 
1993 
1994 

Cadet 
1995 

Cadet 

 
Cette évolution des catégories d’âge permet aux seniors I et II (licenciés en France) de 
prendre part au mode de sélection des championnats d’Europe Junior en salle et FITA 2010 ; 
et aux Juniors I (licenciés en France) de prendre part au mode de sélection des championnats 
d’Europe Cadet en FITA 2010. 
 

Classement de Référence de Haut Niveau Jeunes (CRHNJ) 
 
De manière exceptionnelle, le CRHNJ de la saison 2010 sera établi à partir des épreuves 
suivantes : 

 TNJ1 
 TNJ3 
 Semaine jeune 
 Championnat de France jeune 
 Et possibilité de bonus sur le championnat de France Scratch. 

Les trois meilleures épreuves parmi ces 4 compétitions seront retenues comme indiqué dans 
le flash info précédent. Sur toutes ces compétitions, les archers seront classés par catégories 
valides en France en 2010. 
Par ailleurs, le TNJ2 sera consacré à la sélection pour le championnat d’Europe junior. De ce 
fait, il sera organisé à partir des catégories internationales. 
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Il est à noter qu’une attention toute particulière dans l’établissement du CRHNJ et du CRHN 
sera portée sur les archers nés en 1991, c'est-à-dire des archers senior I en France mais 
Junior 2 en international en 2010 qui repasseront Junior 3 en France et en international en 
2011. 
 
 

Mode de sélection Junior - Championnat d’Europe de tir en salle 
2010 
 
Les archers nés en 1990 et en 1991 (Senior I et II en France) pourront, s’ils le souhaitent, 
concourir dans la catégorie junior. Ils devront pour cela respecter le mode de sélection junior 
(cf. Flash info N°48), renvoyer leur feuille de marque avant le 12/02/2010 à la D.T.N. 
accompagnée d’un engagement à participer à la 2ème épreuve de sélection dans la catégorie 
junior et de ce fait prétendre à une sélection en Equipe de France dans la catégorie junior. 
Il est à noter que, dans ce cas, aucun sur classement n’est à effectuer. 
 
 

Erratum - Mode de sélection Championnat d’Europe de tir en salle 
2010 
 
La deuxième épreuve de sélection pour le championnat d’Europe de tir en salle se déroulera 
le 13 février 2010 (et non pas le 20/02/10 comme indiqué initialement) au centre régional de 
tir à l’arc de Compiègne. 
 
 

Mode de sélection Junior Cup 2010 
 
En raison du changement de règlement international concernant les catégories junior et cadet, 
le mode de sélection pour la junior cup devient caduc. Le nouveau mode de sélection est le 
suivant : 
 

JUNIOR CUP 
REGGIO CALABRIA (ITA) DU 18 AU 23 MAI 2010 

 
La sélection pour la première Junior Cup est réservée aux archers juniors et cadets, filles et 
garçons appartenant aux pôles France du Parcours de l’Excellence Sportive (PES) de la 
FFTA, soit les pôles France Bordeaux, Boulouris, Dijon, Nancy et l’INSEP.  
La sélection se déroulera lors du stage inter pôles ayant lieu à Dijon du 11 au 17 avril 2010. 
Elle consistera en : 

 Un tir 2 fois 70 mètres, 
 Un tir FITA 4 distances. 

A l’issue de ces épreuves, un classement distinct chez les juniors* et les cadets* sera effectué 
à partir de la somme des scores. En cas d’égalité, le score réalisé lors du FITA 4 distances 
sera pris en compte. Si l’égalité persiste, le nombre total de 10, puis de X sera pris en compte. 
Si l’égalité persiste, un tir de barrage sera organisé. 
 
L’Equipe de France qui participera à la junior Cup sera composée : 

 Du premier archer junior et cadet des classements finaux décrit ci-dessus 
 Le cas échéant, et dans l’intérêt de la préparation de l’Equipe de France, 

d’archers d’un pôle France du PES choisis par la direction technique.  
En cas de modification du règlement ou du calendrier international, le mode de sélection 
deviendrait caduc. Un nouveau mode de sélection serait alors proposé par la DTN.  
La sélection pour la Junior Cup sera définitive le 19/04/10. 
 
* catégories internationales 
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Collectifs  
 
S. EVANGELISTI (Nîmes) et S. FLUTE (Issy les Moulineaux) ont été retenus pour faire partie 
du pôle France Elite de l’INSEP en tant que sportif occasionnel et bénéficier de suivis 
d’entraînement dans le cadre de la préparation des futures échéances internationales. 
 
 

Mode de sélection Championnat d’Europe FITA 2010 
 
Ci-dessous est présenté le mode de sélection pour le championnat d’Europe FITA pour la catégorie 
de l’arc classique, ainsi que les modalités de sélection pour les épreuves de Coupe du Monde. 
 

CHAMPIONNAT D’EUROPE SENIOR 2010 
ARC CLASSIQUE 

 
ROVERETO (ITALIE) 

 
OBJECTIFS FEDERAUX 2010 

 
 ARC CLASSIQUE 

INDIVIDUEL 

EQUIPE 
2 médailles 

 
MODE DE SELECTION 

 
Le nombre de places pour le Championnat d’Europe est de 6 tireurs maximum (3 femmes et 3 
hommes).. 
La participation au Championnat d’Europe de tir olympique doit permettre à l’équipe de France 
d’obtenir au moins 2 médailles. 
 

PREMIERE EPREUVE DE COUPE DU MONDE – WC1 
POREC (Croatie) 04-08/05/2010 

 
CHAMPIONNAT D’EUROPE 

ROVERETO (Italie) 24-30/05/2010 
 
Pour déterminer l’équipe de France qui participera à la WC1 et au Championnat d’Europe, deux 
épreuves de sélection seront organisées. 
 

Première épreuve de sélection 
La 1ère épreuve de sélection est ouverte à l’ensemble des archers de la vie sportive (exception faite 
des archers automatiquement pré-sélectionnés à la 2ème épreuve de sélection). Elle se déroulera du 2 
au 04/04/10, à VITTEL selon le programme suivant, établi en fonction du nombre total d’archers 
inscrits : 

 J1 Après-midi : possibilité d’entraînement pour le Groupe 1 
 J2 : Groupe 1 : Double 2x70 mètres – Groupe 2 : Possibilité d’entraînement l’après-midi  
 J3 : Groupe 2 : Double 2x70 mètres 

Un classement sera établi à partir de la somme des scores réalisés lors des deux 2x70 mètres. En 
cas d’égalité, la règle internationale de départage en vigueur sera appliquée ; si l’égalité persiste, un 
tir de barrage sera organisé.  
La participation à cette 1ère épreuve est conditionnée par l’inscription individuelle préalable, adressée 
par courrier à la direction technique de la FFTA avant le 12/03/2010, cachet de la poste faisant foi. 
La composition des groupes (Groupe 1 et Groupe 2) sera connue à partir du 19/03/2010. 
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Deuxième épreuve de sélection 
La 2ème épreuve de sélection est réservée : 

 Aux archers ayant terminé dans les 6 premiers du classement de leur catégorie lors de la 
1ère épreuve, 

 Aux archers ayant participé au championnat du Monde FITA senior 2009, 
 Le cas échéant, à des archers retenus par la direction technique nationale et le comité de 

sélection. 
 
Elle se déroulera à huis clos du 16 au 18/04/2010 à l’INSEP à PARIS, comme suit : 

J1 Après-midi : Possibilité d’entraînement 
J2 Matin : 2x70 mètres  

Seront concernés par la suite de la 2ème épreuve de sélection, les archers se classant dans les 6 
premiers du 2x70 mètres (la règle de départage internationale sera utilisée, le cas échéant).  

J2 Après-midi : 5 matchs individuels + 3 matchs par équipe  
J3 : 5 matchs individuels + 5 matchs individuels en tir alterné 

 
Le règlement de cette épreuve de sélection et les modalités de classement sont détaillés en annexe. 
 
L’équipe de France qui participera à la WC1 et au Championnat d’Europe sera composée : 

 Du premier archer du classement final de la 2ème épreuve de sélection. 
 Complétée, le cas échéant et dans l’intérêt de l’équipe de France, par le comité de sélection 

d’un ou plusieurs archers ayant pris part à cette 2ème épreuve de sélection. 
La DTN et le comité de sélection sauront prendre en compte d’éventuels impondérables. 
 
Dans l’intérêt de l’équipe de France à moyen terme, la direction technique pourra décider de 
sélectionner un 4ème archer à la WC1. Cet archer, non sélectionné pour le championnat d’Europe, ne 
participerait qu’à l’épreuve individuelle de la WC1. 
 
La sélection définitive sera alors effective le 19/04/2010. 
 
Les archers ainsi sélectionnés s’engagent à respecter le programme de préparation et d’actions 
jusqu’à la fin du Championnat du Monde, conduit sous la responsabilité des entraîneurs nationaux.  
 
En cas de modification du calendrier ou du règlement international le mode de sélection deviendrait 
caduc. Un nouveau mode de sélection serait alors proposé par la DTN.  
 
 
 

ANNEXE 
 

REGLEMENT DE LA DEUXIEME EPREUVE DE SELECTION ET MODALITES DE CLASSEMENT 
 
Epreuve de sélection du 16-18/04/2010 
Le 2x70 mètres : 
A l’issue du 2x70 mètres, un classement sera établi à partir de la somme des scores réalisés. En 
cas d’égalité, la règle internationale de départage sera appliquée (Nb de 10, etc..). En fonction de son 
classement, le tireur marquera des points, selon le tableau suivant :  

 
Classement Points

1er 20 
2ème 15 
3ème 10 
4ème 5 

 
Des points de bonus pourront être attribués en fonction des scores réalisés sur chaque distance, et 
sur le cumul des deux distances les modalités suivantes : 

 2 points supplémentaires en cas de record de France 
 4 points supplémentaires en cas de record d’Europe 
 6 points supplémentaires en cas de record du Monde 
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Les duels 
A l’issue des tirs de qualification, seuls les 6 premiers archers de chaque catégorie seront retenus 
pour participer aux duels. Ces 6 archers se rencontreront trois fois selon différents formats de duel.  
Des points (bonus ou malus) seront attribués selon les modalités suivantes : 

 Une victoire rapportera 1 point.  
 Pour chaque tour, l’archer réalisant le meilleur score bénéficiera d’un bonus d’un point 

supplémentaire. En cas d’égalité de score, l’ensemble des archers ayant réalisé ce 
meilleur score du tour bénéficiera de ce point de bonus. 

 Des points de bonus seront également attribués à partir du cumul des scores réalisés en 
matchs selon le tableau suivant : 

 
Classement Points

1er 5 
2ème 3 
3ème 2 
4ème 1 

 
 Des points de bonus pourront être attribués en fonction des scores réalisés sur chaque 

match selon les modalités suivantes : 
 2 points supplémentaires en cas de record de France, 
 4 points supplémentaires en cas de record d’Europe, 
 6 points supplémentaires en cas de record du Monde. 

 
Matchs par équipe 
Deux équipes dans chaque catégorie seront composées à partir du classement provisoire établi à 
l’issue du 2x70m et de la première série de 5 matchs individuels. Les deux équipes se rencontreront 
3 fois et des points seront attribués à chaque archer selon les modalités suivantes : 

 1 point pour le meilleur score individuel de l’équipe. En cas d’égalité de score, le 
départage sera effectué à partir du nombre de 10, nombre de X. Si l’égalité persiste, 
l’ensemble des archers à égalité bénéficieront du point de bonus. 

 1 point à chaque archer de l’équipe victorieuse d’un match 
 
A l’issue de la 2ème épreuve de sélection, un classement sera effectué à partir de la somme des points 
obtenus. En cas d’égalité(s), la somme des scores réalisés lors de l’ensemble des tirs (tir de 
qualifications et matchs) servira au départage des archers. Si l’égalité persiste, les archers ex-æquo 
seront départagés à partir du nombre de matchs gagnés. Enfin, la victoire lors du dernier match 
opposant les archers ex-æquo sera le dernier critère pris en compte pour établir un classement 
sans égalité. 
 

EPREUVES DE COUPE DU MONDE 
ARC CLASSIQUE 

 
 
Les épreuves de la Coupe du Monde 2010 présenteront plusieurs objectifs en fonction de la date à 
laquelle elles sont programmées : 
La 1ère manche (WC1) qui se déroulera à POREC (Croatie) du 04 au 09/05/2010 servira de 
préparation au Championnat d’Europe et sera à ce titre réservée à l’équipe de France sélectionnée 
pour ce Championnat (cf. mode de sélection pour le Championnat d’Europe 2010). 
 
Les manches suivantes (WC2, WC3 et WC4), en raison des changements du règlement 
international, sont destinées à préparer la saison 2011. 
 
L’Equipe de France qui participera à la 2ème manche (WC2) qui se déroulera à ANTALYA (Turquie) du 
08 au 13/06/2010 sera composée : 

 Des deux premiers archers français classés dans les 16 premiers du classement provisoire 
de la Coupe du Monde 2010 à l’issue de la WC1. 

 Et, le cas échéant, d’archers du collectif olympique, du pôle France Elite de l’INSEP et des 
archers ayant participé à la seconde étape de sélection du 16 au 18/04/2010. 

La composition de l’équipe de France qui participera à la WC2 sera déterminée le 01/06/2010. 
 
 
 
 



 6

L’Equipe de France qui participera à la 3ème manche (WC3) qui se déroulera à OGDEN (Etats-Unis) du 
03 au 08/08/2010 sera composée : 

 Des deux premiers archers français classés dans les 16 premiers du classement provisoire 
de la Coupe du Monde 2010 à l’issue de la WC2. 

 Et, le cas échéant, d’archers du collectif olympique, du pôle France Elite de l’INSEP et des 
archers ayant participé à la seconde étape de sélection du 16 au 18/04/2010. 

La composition de l’équipe de France qui participera à la WC3 sera déterminée le 05/07/2010. 
 
 
L’Equipe de France qui participera à la 4ème manche (WC4) qui se déroulera à SHANGHAI (Chine) du 
30 au 05/09/10 sera composée : 

 Des deux premiers archers français classés dans les 16 premiers du classement provisoire 
de la Coupe du Monde 2010 à l’issue de la WC3. 

 Et, le cas échéant, d’archers du collectif olympique, du pôle France Elite de l’INSEP et des 
archers ayant participé à la seconde étape de sélection du 16 au 18/04/2010. 

La composition de l’équipe de France qui participera à la WC4 sera déterminée le 09/08/2010. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les journées nationales de la formation 
 
Les journées nationales de la formation ont eu lieu à Lille, les 15 et 16 novembre, pendant le 
colloque de la FFTA. Si ces journées sont réservées, d’habitude, aux cadres techniques 
régionaux et aux référents formation des ligues, cette organisation a permis à un public plus 
large d’avoir accès aux sujets de la formation. Les thèmes abordés, lors de ce week-end 
étaient la mise en place des modules de spécialisation ainsi que la mise en place des 
nouveaux diplômes d’Etat. L’information sur les nouveaux dispositifs de formations fédérales 
et d’Etat ont reçu un accueil  positif et les échanges ont été constructifs. 
En 2010, les JNF retrouveront le schéma classique. Elles seront suivies par le regroupement 
des cadres techniques sur une journée organisée par la DTN. 
 
 

Professorat de sport 
 
Pour cette nouvelle olympiade, l’Etat s’est engagé à créer des postes de cadres techniques 
pour la FFTA. Il y aura donc en 2011/2012/2013 des postes aux concours de professorat 
de sports. L’objectif de la FFTA est d’aider les personnes désireuses de passer le concours, 
à suivre la formation préparatoire à l’INSEP. Les pré requis à l’inscription au concours de 
professeur de sport sont d’être titulaire d’une licence STAPS, ou être Brevet d’Etat 2ème 
degré (ou DESJEPS) ou être (ou avoir été) sportif de haut niveau. Si vous êtes intéressés 
par ce cursus, vous pouvez contacter la direction technique de la FFTA. 
 
 

Le DEJEPS 
 
La mise en place du DEJEPS, perfectionnement sportif, option tir à l’arc sera effective en 
septembre 2010. La formation sera organisée sur 13 semaines de formation en centre, 3 à 5 
semaines de formation en situation (dans les ligues) et en alternance sur une structure 
d’accueil. Chaque stagiaire aura un tuteur tout au long de la formation. Celle-ci s’achèvera en 
juin, la certification aura lieu en septembre, notamment pour l’UC3 sur l’entraînement. 
Les informations sur le cursus de formation, le dossier de candidature et le calendrier de la 
formation sont désormais sur le site de la FFTA. 
 



 7

 
 
 
 
 
 
 
Les Tournois Nationaux Jeune 2010 
 
Les TNJ sont des compétitions officielles se déroulant sous la forme d’un FITA 4 distances 
avec des duels organisés par poule. Ces compétitions sont ouvertes à tous les licenciés 
jeunes de la FFTA, en arc Classique. 
 
Les catégories ouvertes sont les catégories Minime, Cadet et Junior. 
 
Les distances de tir du FITA 4 distances et des finales seront les distances Internationales, en 
Junior et en Cadet. Les distances de tir des Minimes seront relatives à l’évolution de la 
distance de tir du FITA choisie en France pour 2010. 
 
Les dates et lieux retenus pour la saison 2010 sont les suivants : 
 

Date Lieux Ligue 
01 & 02 mai 2010 COMBOURG Bretagne 
05 & 06 juin 2010 CANNES-MANDELIEU Côte d’Azur 

03 & 04 juillet 2010 LE PLESSIS BELLEVILLE Picardie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décembre 

1 Réunion du groupe de travail sur les « club formateurs » - FFTA 
3  Réunion préparatoire formation BEES1 - Chennevières 
3 RDV Société France Archerie - Professionnalisation des archers HN - Paris 
8 RDV Police Nationale - Professionnalisation des archers HN - Lognes 
8 au 10  1er séminaire formation DESJEPS - INSEP 
11 Réunion du bureau fédéral - FFTA 
11 Réunion urgence formation 
14 au 18  Formation BEES1 Chennevières / Agen 
14 au 18 Stage d’oxygénation Pôle France Elite INSEP - Les Arcs  
14 au 18 Stage d’oxygénation Collectif National Arc à Poulies - Val d’Isère 
18 RDV Entraineur responsable collectif 3D - Chambéry 
21  Réunion  DTN - FFTA 
 


